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~ .c->: Monsieur le Président,

Je vous .fais parvenir, ci-joint, un décret de
présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

:M/t1- - Loi portant détermination du droit de douane.

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considérati on.

MonsieurAmadouCissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A KA R -..._. - -

~.-..- --'-----=

Cf loi n° 1977/49 du 10 avril 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



REPUBLIQUE DU SENEGAL
N° 77.214 PN.SGG.SL

!II ~ ECRET
----------------

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de :

- Loi portant détermination du droit de douane.

_______ sr p=_

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu la Constitution

m )ECRETE:

ARTICLE 1er - Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, chargé des Finan-
ces et des Affaires économiques qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Hinistre d'Etat, chargé des Finances et des Affaires économiques
et le Ministre de l'Information et des Téléconnnunications chargé .des relations
avec les Assemblées sont chargés chacun , en ce qui le concerne de l t exécution
du présent décret.

Fait à Dakar, le 16 llIars 1977
Par le Prés ident de la RéPUbi-.ique

le Premier Ninistre t
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i, l' Léopold Sédar SENGHOR

Abdou DIOUF
_/~: '

Le Hinistre de l'Information et des TéJé-
connnunications chargé des relations avec

les Assemblées
i
1

(. 1

',i :
" !
111~/

Daou~a s~w\

Le Ministre d'Etat, chargé des Finances
et des Affaires économiques.
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~~;-- /-

Babacar BA.
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RiPUBLIQUEDU SENEGAL
DAKAR~ le

t'
!NISTERE DES FINANCES

ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

N° MFAE/ cab. 12-------

PRO JET DEL 0 I

PORTANT DETERMINATION DU DROIT DE DOUANE

EXPOSE DE MOTIFS

L'article? de la Convention de LOME qui lie à la

Communaut' Economique Europ'enne les Etats A.C.P.~ donne à ces der-

niers~ la possibilit' de r'tablir le droit de douane sur les pro-
duits import's originaires du March' Commun qui en 'taient exon'r's

conform'ment aux dispositions de la Convention de Yaound'.

Cependant le projet de loi qui vous est soumis en

r'tablissant le droit de douane de façon mod'rée pour limiter les

tendances inflationnistes vise d'autres objectifs~ à savoir:

1 - faciliter la diversification de nos sources d'approvisionnement

tout en maintenant la préférence dont bénéficient les produits

originaires de la Communauté Economique Européenne.

2 - Simplifier le système de taxation au droit de douane par l'ins-

titution de deux taux uniformes :

- 5 % pour tous les produits originaires et en prove-

nance de la C.E.E. ~ soit 60 % de nos importations;

- 10 % pour tous les produits originaires et en prove-

nance des pays tiers~ sans préjudice pour les accords

tarifaires particuliers nous liant à certains d'entre

eux.

.../ ...
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3 - Procurer au Trésor public des recettes suplémentaires pour faire

face à l'accroissement de ces charges qui découlent du dévelop-

pement.

4 - Limiter la hausse des prix sur le marché intérieur qui résultera

forcément de cette aggravQtion de la fiscalité en excluant du

champ d'application de la loi les produits de grande consomma-

tion~ les produits agricoles destinés à l'ensemencement~ certai-

nes matières premières entrant dans la fabrication locale de

certains produits de grande consommation (sucre roux~ tabacs

bruts~ soufre~ ammoniac~ hexane~ matières colorantes organiques

synthétiques etc ...).

5 - Soutenir l'industrialisation en encourageant de nouveaux inves-

tissements ainsi que les effports de renouvellement de l'appa-

reil productif~ par l'exonération des biens d'équipement confor-

mément aux dispositions de la loi 76-53 du 9 Avril 1976.

6 - Améliorer le solde de la balance commerciale par l'aggravation

de la fiscalité à l'importation des produits de luse.

Le rendement fiscal d'un tel projet~ résultat

d'un compromis dynamique entre le maintien de la préférence pour les

pays de la C.E.E. et la diversification de nos sources d'approvision-

nement pour un développement économique au mojndre coût~ est de

l'ordre de 4~5 milliards sur la base des données du Commerce Expé-

rieur pour l'année 1975~ toutes choses restant égales par ailleurs.
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REPUBL~UE DU SENEGAL----------------~~---------
ASSE\1BLEE NATIONALE

4ème LEGIS LATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINNAIRE DE 1977

RAPPOR T

fait au nom

de l 'Interc ommi s s ion c onstttué e par les Commissions des Financ es
et des Affaires Ec onomiques

sur

le PROJET DE LOI 1\ 0 21/77 portant déte rmtnatton du Droit de
Douane.

Par

Monsieur Christian VALA1\ TIN

Rapporteur.
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~v1ons.ieurle Président,
,\1esdames, 'v1essieurs les Députés,

Chers Collègues.

Le projet de loi 21/77 , soun.i s à votre
examen, a pour objet de rétablir le droit de douane sur les produits
provenant de la Communauté Ee onorr.ique Eur-opé ennne qui en

étaient exonérés selon les dispositions de la Convention de Yaoun-
dé.

Afin de e ontenir dans les Iirnttes tolérables
les tendane es inflationnistes dues à la e rise ée onomi.quemondiale
et qui n 'épar-gnent pas notre pays, le droit de douane sera rétabli
de façon modérée , Le taux proposé sera de 5 % pour tous les produits
originaires de la CEE, soit 60 % de nos importations ; il sera de
10 % pour tous les produits originaires des pays tiers, sans pour'
autant entraver l 'applie ation d'ae e ords tarifaires partie uliers qui
nous lient à e ertains d'entre eux.

Cependant le projet de loi propose une liste
de produits qui ée happent à notre tarifie atton douanière quelle
qu'en soit l'origine. La simple lee ture de e ette liste de produits
nous ée laire sur les n.ottf's qui e onduisent le Gouverneu.ent à
faire e es exc eptions. Il s'agit de limiter la hausse des prix des
produits de grande e onsorr.matton, de e eux destinés AU développement

agrie ole, de e ertains produits à e ar-actère soe ial et e ulturel. Mais
il y a d'autres raisons à e e projet de loi.

- Dabord il s'agit de fae iliter la diversifi-
e ation de nos soure es d'approvisionnement, tout en maintenant la
préférene e dont bénéfie ient les produits de la CEE •

../ ..
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- Il faut ensuite proe urer des ressoure es

supplémentaires au Trésor publie ; sur la base des données sta-
tistiques du e ommere e extérieur pour l'année 1975, le rendement

fise al d'un tel projet sera de l'ordre de 4,5 milliards de frs CFA,

toutes e hoses restant égales par ailleurs.

- Il s'agit ene ore de soutenir l'industria-
lisation, en ene ourageant les nouveaux investissements, ainsi que

les efforts de renouvellement de l'appareil produe tif, par l'exoné-
ration de biens d' équipement , e onformément à la loi 76.53 du 9
Avril 1976.

- Enfin e e projet permettra d 'amé ltor-e r

l'équilibre de la balane e e ommere iale par l'aggravation de la fis-
e alité des produits de luxe.

Votre Inter , c ommission des Finane es et des
Affaires Ee onorriques a demandé au Ministre d'Etat, e hargé des
Ftnanc es et .des Affaires Ee onorr.ique s de prée iser la position du
Gouvernement sur la question de savoir si les véhie ules entraient
ou non dans le e hamp d'applie ation du projet de loi.

Le Ministre d'Etat a répondu que les véhi-
e ules utilitaires en étaient exe lus? e 'est-à-dire qu'ils sont exo-
nérés. Par e ontre les véhie ules de tourisme originaires de la CEE
seront désormais taxés à 5 %!. Ce qui e onstitue une aggravation
relativement limitée. De plus les e one E!.<:;,'";Ü):~:;:H:Üresde marques

europ4!ennes seront soumis à la e one urrene e des marques japonaises,
qui, en fone tion de l'ae e ord partie ulier passé entre le Japon et le
Sénégal ne sera frappé que d'un droit de douane de 5 %. La e one ur-
renee qui va done s'établir entre ees marques sera de na tnt-e à li:rri-
ter le s prix.

../ ~.
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Les e one essionnaires qui e ontôlent ae tuel-
lement 1e marc hé de L'autorr.obi.Ieau Sénégal ont essayé de e ontour-
ner la diffie ulté en passant des ae e ords avec les grandes rr.ar-ques

japonaises. Le Gouvernement veille à ce que ces ae e ords ne provo-
quent pas une hausse tno.onsidérée des véhie ules, notamment par
l'alignem.ent des prix de voitures japonaises sur les voitures euro-
péennes, et par une entente entre les fabrie ants européen s et japo-
nais de véhie ules autorr,obiles. Aussi le Gouvernement a-t-il l'in-
tention de favoriser, le moment venu, l'entrée des nationaux sur le

rr.ar-ché, en organisant d'une part l'importation des rr.ar-ques japo-
naises, d'autre part les servie es que requiert la n.aintenane e et
l'entretien d'un parc automobile renouvelé. Le choix de e es na-
tionaux sera opéré selon des critères rigoureux de solvabilité, de
e orrpétene e e ornmer-ciale et tee hnique .

Sous le bénéfie e de e es informations e om-
plémentaires, votre mte r-.c ommis ston des Finane es et des Affaires
Ee onorni ques a adopté le présent projet de loi et vous demande d'en
faire autant.
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- REPUBLIQUEDU SENEGAL

un Peuple - Un But - une Poi
1Bll~

N° Tl...:::::P!1 !PM.SGG.SL

III Il 7 Il

portant détermination du droit de douane

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté, en sa

séance du lundi 28 mars 1977,

LE;PRESIDEh"'TDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont

la teneur suit:

ARTICLEPRENIER.- Le droit de douane est établi à 10 %.

ARTICLE2.- Il est de 5 ~I,pour les produits originaires de la
Communauté économique européenne.

ARTICLE3.- Les produits figurant sur la liste ci-après sont
exonérés du droit de douane quelle que soit l'origille.

Chapi tre Dénominati on Positions
tllI'ifaires

.-------.-----._-------------------------------------.-- ...------------_.:--------------~---------------
1

4

7

Animaux vivants

Lai t en poudre destiné à l'industrie locale

Pommede terre de semence
Légumes à cosse secs de semence

Blé dur
Blé tendre
Na'!s destiné
Riz destiné

Toutes positions

à 1t ensemencement
à l'ensemencement

07-01-01
07-05-10
10-01-10
10-01-20
10-05-10
10-06-10

10

10 Riz en brisures
Mil
Sorgho

10-06-41-49
10-07-10

: 10-07-20..

:

Graines et f~ui ts oléagineux destinés à
l'ensemencement
Graines, spores et fruits à ensemencer

12-01-10
: 12-03-00

12
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17 ~Sucre de betterave et de canne à
: l'état solide·: - bruts
: - raffinés, en poudre, granulés ou

cristalisés

24
28

29

30

31

32

37

3e

49

05

87

06

89

17-01-10

17-01-21

: Tabacs bruts ou non fabriqués 2f.~-01-10

28-02-00
28-16-00
28-17-10

·: Soufre
: Amrnoni.ec
: Hydroxide de sodium··: Hexane· 29-01-90

·; Produits pharmaceutiques • Toutes positions··: Engrais· Toutes positions

: l'vlatières colorantes organiques
: synthétiques· 32-05-01 et 09

·• Produits photographiques et
: cmématog r-aphtques· ""·

··
Toutes positions

·: Désinfectants t insecticides, fongici- •
: des, he'rbtcides , Inhfb'it eur's de ger- :
: mtnatton , anttv rongeur-s , arrti.-p ar-asi-j
:taires et s irnfl ai.r-e s présentés à l'état:
:de préparation ou dans les emballages:-,
:de vente au détail ou présentés sous :
:forl'ne d'articles tels que rubans, .',;
:mèches et bougies soufrées et papiers:
:tue-mouches : 38-11··: Articles de librairie : Toutes positions··· Appar-stl s récepteurs de moins de
: 5.000 Francs ; 85-15-39·
: Appareils de télévision· 85-15-40

: Fauteuils et véhtcul es similaires
: pour invalides
·

: 37-11-00

: Voitures sans mécanisme de propulsioh
: pou r le transport des malades : 87-13-00

: Navigation aérienne Toutes positions

Navigation maritiLl.e et fluviale Tout es positions à
l'exception des b~teaux
de plaisance qui sont

: SOUl-:'1ÏS à la taxation
positions tarifaires

.1 ..

Cf loi n° 1977/49 du 10 avril 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



r

·f). ",
.'•.....--...

- 3 •..•

89-01-33
89-01-39
89-01-51
89-01-52
89-01-54
89-01-56
89-01-58
89-01-59

94 110bilier médico-chirurgical tel que :
tables d'examen et similaires, lits à
mécanisme pour usaqes cliniques etc ••• 94-02-00

l"a.,,~L€),u)Î.4.s dJe.dentiste et similaires,
avec: dispositifs mécaniques d'orientation
et d'élévation, parties de ces objets :

98 Por-te=-rp Lumes, stylographes et porte-mines,
porte-crayon et similaires 98-03

Plumes à écrire et pointes potœ plumes 98-04-00

Crayons

Ardoises et tableaux
: 98-05
98-06

:

ARTICLE4.- Le droi t de douane n'est pas applicable aux biens d'équipe-
ment dont la liste est annexée à la loi 76-53 du 9 avril 1976 insti tuan+
le régime fiscal applic~ble à l'importation des biens d'équipement.

ARTICLE5.- Les pr-odui ts visés aux articles 1er et 2 ci-dessus que Iton
justifie avoir été e:pédi~s directement à destination du territoire
douanier avant la date dl entrée en vi.queur-de la présente loi, restent
soumis à la fiscalité 2~t~rieure plus favorable conformémS1t a~'{ dispo-
sitions de l'article Il du Code des Douanes.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 10 Avril 1977

. ~..•
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Par le Président de la République
Le Premier Ninistre

'f"

Léopold Sédar SENGHOR
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AbëfouDIOUF
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